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LYON, 24 août. 

La discussion sur la loi vandale de MM. Persil, Thiers et 

Sauzet a été ouverte par un discours très virulent de M de 

Lamartine qui s'est cru obligé d'insulter grossièrement à la 

presse dont il venait pourtant prendre la défense. Dans ce 

discours,remarquable comme œuvre littéraire, on retrouve 

toutes les inconséquences , toutes les contradictions que no us 

avons déjà signalées , comme formant le caractère essentiel 

du parti social dont M. de Lamartine est à la fois le chef et 

l'orateur le plus éloquent. Nous n'entreprendrons pas de ré-

futer quelques-unes des asserlidns au moins étranges de no-

tre illustre poète, ce serait prendre part au procès qui s'ins-

truit en ce moment à la chambre des députés , et notre in-

tention est de nous bornera en reproduire les débats. Qu ; 

pourrions-nous dire contre celte loi ? qu'elle est infâme ! Nous 

l'avons déjà dit , et ceux qui la proposent , comme ceux, qu i 

la soutiennent, le savent aussi bien que nous. 

Le Courrier de Lyon, en examinant ce matin le projet 

de loi contre la presse , ne trouve qu'une chose à blâmer , 

c'est la disposition qui élève le chiffre du cautionnement au-

quel sont assujètis les journaux. Si cette disposition est adop-

tée , dit la feuille ministérielle, elle équivaudra à la suppres-

sion de la presse départementale. L'observation du Courrier 

est fort juste , mais l'hypocrisie de ses doléances ne trom-

pera personne. A qui, en effet, le Courrier persuadera-t-il 

que le ministère exigera des journaux qui louent ses actes en 

province, le cautionnement énorme fixé par la loi Sauzet-

Fieschi ? Bien certainement il n'en sera rien. Cette nouvelle 

entrave apportée à la presse est dirigée coutre les journaux 

de l'opposition , elle ne gênera jamais les journaux ministé-

riels : le Courrier de Lyon sait cela aussi bien que nous , 

mieux que nous peut-être , mais il n'est pas fâché de laisser 

croire que son indépendance pourra un jour lui mériter les 

rigueurs du pouvoir ; c'est une petite ruse qui ouvre digne-

ment le régime de liberté qu'on nous prépare. 

Hier dimanche , à trois heures de l'après-midi, dans un 

cabaret de la rue St-Dominique . une femme a été assassi-

née par son ancien amant. 

L'assassin se nomme Barnier ; abandonné depuis quinze 

jours par sa maîtresse, il avait su obtenir de l'homme même 

qu'elle lui avait donné pour successeur, qu'il le ferait trou-

ver , lui Barnier, a dîner en tiers avec celte femme. 

C'est au milieu du dîner qu'il s'est levé tout-à-coup , et 

tirant de sa poche un couteau fraîchement aiguisé, il a frappé 

de trois coups mortels celle qui le trahissait. Il a été arrêté 

au même instaut ; il est marié et sa victime aussi. 

Au moment où le commissaire de police l'interrogeait, et 

comme on lui a dit que la femme était morte : « Tant mieux, 

a-t-il répondu , je n'ai qu'un regret , c'est de n'avoir pas tué 

aussi son amant. » Puis ,dans un état d'exaltation qu'on peut 

concevoir, il s'est "écrié : « Vive le roi! vive Louis-Phi-

lippe! » 

Cette dernière circonstance a été racontée par des témoins 

oculaires. Nous la rapportons afin que M. l'accusateur royal 

et le Courrier de Lyon ne se donnent pas la peine de mettre 

ce nouvel attentatsur le compte de la presse ou des doctrine s 

républicaines. 

NOUVELLES DU CHOLÉRA. 

Aucun renseignement ne nous apprend aujourd'hui que j 

le choléra ait fait de nouveaux progrès. Au contraire , le 1 

Mercure Ségusicn dément la nouvelle qu'il avait donnée de 

l'apparition du fléau dans le village de St-Pierre-de-Bœuf. 

Aucun point du département de la Loire n'a encore été at-

teint. Dans l'Ardêche comrr e dans la Drôme il u'y a eu que 

des cas isolés. 

On peut dire que depuis Avignon nulle part le choléra 

n'existe comme épidémie. 

Le 20 août, il y a eu à Marseille 20 décès, dont 12 cholé- ' 
riques. 

Dans le Piémont, Saluées et Mondovi sont envahis. Gênes 

n'a eu depuis l'apparition du fléau jusqu'au 15 août que 3G 

cas mortels. Le total pour Nice est de 126 morts. Le cho-

iera est plus intense à Villefranche. 

A Corn on a compte en deux jours , du 14 au 16 , 56 décès. 

Les condamnés républicains
 de

 Lyon sont maintenant à 

Cla.rvaux. Le légitimiste Genest, conda mné en même temps 

qu eux, a pu seul rester à Ste-Pélagie , et on le voit se pro-

mener sur parole daus es rues df. P.,.: ivr i • i ... , le 1 ans. JNous sommes loin de 
nous pla.udre de cet adoucissement aux peines prononcées 
JJ^U cour ces pa.rs , m

a
i
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Les élections de l'ordre des avocats à la cour royale de 
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 nomtuahon des membres du conseil de dis-

cipline pendant l'année judiciaire 1836, ont donné le résultat 
suivant : 

M. Journel a été réélu bâtonnier à l'unanimité moins deux 

voix ; 

Ont été élus membres du conseil : MM. Guerre , Vincent 

j de Saint-Bonnet ( Octave) , Favre-Gilly, Valois , Desprez , 

| Magneval, Margeraud , Perras etGilardin. 

TROUBLES A MADRID. 

On nous écrit de Paris en date du 22 : 

« Cet après-midi, la bourse de Paris a élé saisie d'une pa-

nique soudaine. On disait que le conseil des ministres s'était 

assemblé, et que l'intervention avait été formellement pro-

posée, sans que toutefois aucune décision eû! encore été prise 

à ce sujet. 

—La nouvelle de l'insurrection de Madrid se confirme. 

Toréno est en fuite, à ce qu'on assure , et les autres minis-

tres sont gardés à vue. La révolution s'est faite au nom d'I-

sabelle, et on ajoute que le président de la chambre des pro-

curadores est nommé régent. Marie-Christine n'était pas à 

Madrid au moment de l'événement. Ou ne sait ce qu'elle est 

devenue. Le ministère français envoie de nouvelles troupes 

sur la frontière d'Espagne. 

AVIS AU COMMERCE. 
La chambre de commerce de Lvon , s'empresse de por- c 

ter à la connaissance du commerce le document ci-après , j 

qu'elle vient de recevoir de M. le consul-général de France t 

à Milan. < 

D'après'des communications récentes de Son Eminencc Mgr. le
 3 

cardinal commissaire extraordinaire dans les quatre légations, le
 1 

gouvernement pontifical a adopté les mesures ci-après : j 
1° Sont interdites et assujéliesà une quarantaine de 20 jours, 

les personnes provenant de Livourne, oîu duché de Gênes, des " 

états Sardes , de la France méridionale , et celles qui ont traversé 

l'un ou l'autre de ces pays ; 

2° Sont admises jusqu'à nouvel ordre, les provenances des au- I 

très parties du grand duché de Toscane, du royaume Lombardo-

Vénitien , des duchés de Parme et Modèue, pourvu qu'elles soient ' 

munies de certificats sanitaires des pays de départ , visés dans les 

villes principales du transit ; 

3° Le certificat sanitaire doit spécifier non-seulement l'état de
 ]

-

santé du porteur pour être admis ; mais il doit aussi constater 

l'état sanitaire pariait des lieux de départ et de transit ; 

4° A l'égard des marchandises , on repoussera celles provenant 

des lieux suspects sus-éuoncés ; mais on admettra celles qui pro-

viendront des autres pays , pourvu qu'elles soient accompagnées 

d'un certificat sanitaire local; 

5° Lorsque les personnes provenant des lieux présentement in-

fectés et qui ne l'étaient pas au moment du départ, ou des lieux 

qui , pour le moment , sont simplement suspects , seront restées 

pendant 20 jours dans des lieux non suspecis , y compris le temps 

employé au voyage, elles seront adniisesà la frontière , pourvu que 

toutes ces circonstances résultent positivement de documens en 

règle et que les personnes soient munies d'un certificat sanitaire ; 

3° Dans le cas où ces personnes proviendraient originairement de 

lieux actuellement infectés, la quarantaine, ainsi que la résiden-

ce des lieux non suspecis, devra être de 30 jours. 

Le soussigné a l'honneur de porter ces mesures à la connais-

sance de M. le consul-général de France et de lui renouveler , etc. 

Milan le 16 août 1835. 
Le vice-consul-général pontifical , 

Signé, le chevalier de Sm IN. 

Pour copie conforme : 

Le président de la chambre de commerce , L. DUGAS. 

M. le président ajoute dans la lettre qu'il nous adresse que 

déjà plusieurs négocians français sont retenus à Milan par 

suite des dispositions prescrites. 

Le consul français écrit que le 17 août, l'état sanitaire de 

Milan etde toute la Lombardie en général était encore salis-

! faisant. 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

D'après des lettres deBayonne, en datedu 18, il paraît que don 

Carlos n'a pas eu l'intention sérieuse de s'avancer dans la Caslille. 

Ses bandes se réunissent maintenant aux environs de Bilbao , qui , 

du reste, est toujours à l'abri d'un coup demain. 

A Ciudad-Rodrigo et dans d'autres villes , le peuple s'est borné 

i à congédier les moines descouveus, où il n'a rien enlevé el dont il 
1
 a fermé les portes et pris les ciels qu'il a remises aux magistrats. 

Partout le mouvement révolutionnaire :>'est opéré au nom d'Isa-

belle II. 

A Sarragosse, le 9, la junte , nommée par la milice urbaine cl la 

population, a été installée. S >n premier a;te a élé de fermer les 

couvens , sur lesquels on a placardé une affiche portant ces mots : 

Immeubles de la nation. 
Les monastères de femmes seront fermés de la même façon , et 

j déjà des ordres sont donnés pour que les religieuses qui voudront 

i eu sortir, puissent le faire en toule surele. 

j La junte s'occupe aussi du remplacement des fonctionnaires 

; 1 dont le peuple se méfie. 

I —On écrit de Saiilauder que 4,603 auxiliaires anglais viennent 

! d'yarriver. Le général Evans et le général Alava y étaient attendus. 
! Ce dernier devait se rendre à St-Sébastien , à Biyounc, à Sarra-

> | gosse et à Madrid. 

— On lit ce soir dans le Journal de Paris : 

« Quatre bataillons carlistes ont passé le li à Verdun, petite 

ville de l'Aragon , cl le 15 près de .laça , se dirigeant sur Kucsca , 

2 I dans l'intention d'entrer en Catalogne. 

-
 1

 » Le 14 , le capitaine-général d'Aragon est parti de Ssrragôssc 

avec presque toute ses forces disponibles pour arrêter ce mouve-

ment. 

» l.e commandement île Sarra gosse a été laissé au brigadier 

Ocaiîa. 

» La légion étrangère esl partie de Palma le" 15 pour Tarra-

goune. 

»> Le poste de Béhabie a élé renforcé le 1S. » 

— Voici de nouveaux détails que public le Times, sur l'exé-

culion des Français à Saiitauder: 

« Santander, 10 août". 

» Celle ville vient d'élre le théâtre d'une de ces scènes de bou-

cheries exécutées de sang-froid , qui ne sont que trop fréquentes 

dans ce pays. 

» Il paraît que le 1er
 juillet, sept officiers (six français el un po-

lonais) s'embarquèrent à Jersey sur un petit cutter. Après avoir 

été quelques jours eu mjr, ils débarquèrent à environ six milles 

de celte ville, ils proclamèrent don Carlos roi, cl cherchèrent aus-

sitôt à rejoindre le camp carliste. 

» Il est évident, d'après cette circonstance, ou qu'ils ne sa-

vaient pas où ils venaient de débarquer, ou qu'ils voulaient opé-

rer dans la province ni] soulèvement en faveur de don Carlos. 

» Arrêtés, ils
;
furent conduits dans la prison de celte ville, où 

on les garda à vue, sans leur permettre de communiquer avec qui 

que ce lût. 

» Toutefois, leurs souffrances ne furent pas de longue durée: 

la semaine dernière, une cour martiale, composée entièrement 

d'oflLiers espagnols, se réunit pour les juger. On les trouva cou-

pables d'avoir voulu excitera la rébellion le peuple loyal de Sau-

tander, et ils furent cmdamnésà êlre fusillés. 

» Celle sentence a été exé:ulée mercredi dernier , à trois heures 

après-midi, en présence d'une foule immense accourue pour jouir 

de ce spectacle. Les condamnés ont été accompagnés , depuis la 

prison jusqu'au lieu de l'exécution , par plusieurs moines qui leur 

ont donné les dernières consolations avant de descendre dans la 

tombe. L'heure fatale étant arrivée, les moines s'éloignèrent ; les 

condamnés s'agenouilièrenl, tournant le dos au détachement de l'e-

xécution : le signal fut donné; un instant après, ils avaient cessé 

de vivre. Ces braves méritaient un meilleur sort. 

» Le lieutenant-colonel Dickson (du corps auxiliaire anglais) et 

les officiers du 7° régiment d'infanterie légère irlandais, quand ils 

apprirent que la sentence devait être exécutée dans toute sa rigueur, 

adressèrent un mémoire au général Banqs , pour le prier de de-, 

mander grâce à la reine. S. Exc. refusa de recevoir la requête 

prétextant qu'il n'était pas en son pouvoir d'intercéder pour eux.» 

Une lettre du 11 annonce que deux marins anglais, surpris prèf 

de Bilbao, ont élé fusilles par les carlistes. 

Le Standard l'ait, à propos de ces boucheries réciproques, des 

réflexions fort justes. Il n'est pas étonnant, bien qu»»ce soit dé-

plorable, de voir les cai-lisles se livrer h de sanglantes représailles. 

« La nature de cette guerre, ajaute-t-il, est une véritable honte 

» pour l'Europe entière. Bi reste , il est aisé île voir, d'après la 

» tournure que prennent les affaires,en Espagne, que cet état de 

» choses doit se terminer par le triomphe du jacobinisme ou par 

» celui de l'absolutisme. Dans tous les cas, ce sera l'établissement 

» d'un système de terreur. » 

NOUVELLES D'ALGER. 

ORDRE GÉNÉRAL. 

Alger, 11 août 1835. 
Les assassinats commis le 8 de ce mois par les Hadjoutes, près de 

Douera , sur des hommes du 1er régiment de chasseurs d'Afrique, 

demandaient vengeance : elle a été obtenue hier, ample et écla-

tante. 

Une colonne composée comme il suit : 

100 sapeurs du génie (M. le lieutenant-colonel Leinercler , chargé 

de faire une reconnaissance) ; 

300 hommes du 1er régiment de chasseurs d'Afrique (M. le colonel 

de Schauenburg); 

300 hommes de spahis réguliers (M. le lieutenant-colonel Marey) ; 

500 hommes du bataillon des zouaves (M. le commandant de La-

moricièi'e) ; 

500 hommes du ô' bataillon léger d'Afrique (M. le commandant 

Montréal) ; 

2 pièces d'artillerie de montagne; 

2 id. de campagne ; 

4 prolonges dè l'administration pour les blessés, 

et demi section d'ambulance; 

commandée par M. le colonel de Sch uieuburg, partie le 9 au soir 

du campd'Erlon, est arrivée, par une marche de nuit rapide ,sur 

la China , l'a traversée, et a surpris l'ennemi dans les haoueh F.l-

Hadji et haouch Bedcrba , habités par les principaux instigateurs 

et auteurs des assassinats commis. 13 têles d'ennemis, 350 nètes à 

cornes , une centaine de moulons , de chèvres , de chameaux , de 

chevaux et de mules sont restés entre les mains de nos soldats. 

Nous n'avons à regrelter que la perlo d'un maréchal-dcs-logls 

el de deux cavaliers du corps des spahis. Ces braves soldats se sont 

laissé emporter par trop d'ardeur , et ont élé se faire luer au milieu 

des Hadjoutes. 

D'après le rapport de M. le colorie! de Schauenburg, le lieute-

nant-général témoigne aux troupes de la colonne sou entière sa. 

lisfactiou sur la manière dont tout le monde s'est conduit dans 

cette courte, mais brillante expédition: il n'attendait pas moins de 

la pari d'aussi lionnes troupes et si bien commandées. 

Le lieutenant-général, gouverneur par intérim , 

Signé : baron RAPATEL. 

PROTESTATION CONTRE LES JURIDICTIONS EXCEPTIONNELLES, 

Souscription pour l'amende de 50,000 fr. imposée à neuf 
défenseurs des prévenus d'avril. 

LISTE N° 54. 

Collecteur: Mau'goud. 

M
me

 Ravachonnc , 1 f. .1 icdeberle, 1 f. Un anonyme, 5Dc.Boj-

sugey, 50 c. Un anonyme, 15 c. Un anonyme, 15 c. Colle Tuvraux, 

50 C. Claude Perlât, 1 f. Maugoud, 1 f-

Total 5 f. 80 c. 



CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Dupin , aîné.) 

Fin de la séance du 21 août. 

On procède au scrutin sur l'ensemble de la loi sur les pensions 

données aux victimes de l'attentat. 

Eu voici le résultat : 

Nombre de votans , 264 

Roules blanches, 241 

Boules noires , 23 
La chambre adopte. 

L'ordre du jour appelle la discussion du profej de loi portant 

demande d'un crédit de 300,000 IV. destiné à solder les dépenses 

des cérémonies relatives à l'attentat du 28 juillet. 

H. Auguis ; Il résulte des documens qui ont élé fournis à votre 

commission, que les dépenses-des cérémonies relatives à l'a t tentai 

du 28 juillet s'élèvent à la somme de 369,000 f. Je regrette vive-

ment que M. le rapporteur n'ail pas annexé à son rapport les détails 

de celle dépense , qui me paraît vraiment extraordinaire. Les som-

mes qui vous sont demandées sonl évidemment exagérées , et selon 

moi , oser vous faire ces demandes , c'est exploiter d'une manière 

indécente un triste et funeste événement. 

Le centre : A l'ordre ! à l'ordre ! 

M. Thiers : Ah I c'est insupportable I 

M. Auguis : Je n'accuse pas l'administration. Je me serais mal ex-

primé , si l'on avait pu interpréter ainsi ma pensée. 

M. Thiers : Sachez alors vous exprimer. (Giand bruit.) 

M. Auguis : Je disque l'administration des pGnlpes funèbres a des 

tarifs exorbilans, sur lesquels j'appelle l'altenliou de l'administra-

tion publique, et sur lesquels aussi je provoque sa sévérité. 

M. Thiers: Il est douloureux pour nous d'être obligés de dis-

cuter sur une pareille matière; non pour moi, mais pour mou 

pays, je suis honteux'qu'une grande solennité soit souillée, à deux 

jouis de distance , par de pareils détails. 

Dans celte triste solennité, rien ne s'est passé d'après les règles 

ordinaires. En cinq jours, il fallait organiser une cérémonie fu-

nèbre. Nous avons été obligés de faire appel aux entrepreneurs 

les plus habiles , de multiplier les ouvriers, de ne pas marchander 

sur la main-d'œuvre. La dépense a été excessive , j'en conviens , 

niais vous ne vous douiez pas des dimensions immenses de l'église 

des Invalides quia fait reculer les entrepreneurs les plus hardis. 

Quand la dépense a été faite, nous avons fait demander les 

compte.) âcs entrepreneurs; sans doule ces mémoires ne sonl qu'ap-

proximatifs , et d'ailleurs , ils reviendront à votre examen ; mais il 

ne faut pas que des hommes houorables soient accusés d'avoir ex-

ploité une circonstance douloureuse, et il est toujours pénible 

d'avoir à repousser des insinuations qui, adroites ou maladroites, 

«'en sont pas moins insupportables pour d'honnêtes geus< 

M. Garnier-Pagès : Je ne vieus pas continuer la discussion qui a 

eu lieu tont-à-l'heure ; je viens soumettre à la chambre des obser-

vations d'une loul autre nature. 

Une des conséquences les plas utiles de la révolution de juillet fut, 

à mon aws, défaire plus qu'on n'avait fait par la charte de la 

restauration , c'est-à-dire d'établir non-seulement la liberté, mais 

l'cgalilé des cultes. Dans les dépenses qui ont été faites et qu'on 

vous demande de voler, se trouve une somme destinée au paie-

ment des frais faits pour une cérémonie religieuse à laquelle ou a 

cru devoir faire assister les trois grands pouvoirs de l'étal. Assuré-

ment , on ne me reprochera jamais de m'élever contre un culte 

quelconque, car je respecte la pensée de l'homme dans toutes ses 

circonstances ; assurément aussi on lie me reprochera jamais de 

vouloir que les desservans des cultes ne puissent pas faire enten-

dre des prières dans des circonstances graves; ce n'est ni ce que 

j'ai dit, ni ce que je veux dire , ni ce que je dirai jamais; mais il 

y a une. différence énorme , selon moi, entre les prières deman-

dées et faites dans tous les temples , et les prières qui ont un ca-

ractère tout autre, un caractère en quelque sorte politique, puis-

que les trois pouvoirs de l'état sont appelés à y prendre pari. 

Lorsque la charte de 1830 fut faite , le premier député qui de-

manda des rectifications à celle de 1814 sollicita la suppression de 

l'article relatif à la religion de l'état : rapporteur de lacoustilution ! 

nouvelle, M. le président de la chambre demanda le remplace-

ment des mots religion de l'état par ceux-ci : religion de la 

majorité des Français ; et cette proposition, il la faisait au nom 

de la commission. 

11 termina par ces paroles : 

« Il fallait donc effacer des termes qui, sans rien ajouter à ce 

que la religion aura toujours de saint et de vénérable à nos yeux , 

étaient devenus la source de beaucoup d'erreurs qui ont finale-

ment causé la disgrâce de la brauche régnante et mis l'état sur le 

penchant de sa ruine. » 

Assurément, si ce qui a élé fait sous la restauration a pu être un 

des graves motifs de l'expulsion de la branche aîuée des Bourbons, 

vous ne voudrez pas que les faits qui se sont alors accomplis se 

renouvellent ; il ne suffit pas que les mots ne se ressemblent pas , 

il faut encore que les laits n'aient aucune identité. 

Or , je le demande aux hommes les plus habiles de cette cham-

bre , comment les mots religion de l étal peuvent-ils être enten-

dus? Veut-ou dire qu'il ne seia pas permis de faire partie d'un des 

trois pouvoirs sans appartenir à la religion catholique? Non , sans 

contredit, non ; car, nous avons eu des nommes de différentes reli-

gions dans les chambres de la restauration. 

On ne veut pas dire apparemment que les trois pouvoirs , qui 

ne représentent pas la majorité, mais qui, constitutionnelleinenl 

parlant, représentent lous les Français sans exception, ne pourront 

pas, lorsqu'il y aura des actions de grâces à rendre au ciel, se dis-

penser d'assister à une cérémonie quelconque d'un culte particu-

lier ; rarce serait blesser la liberté des cultes. 

Vous ne vous préoccupez pas de ce que les premiers acles peu-

vent avoir de dangereux; pour moi, je m'en préoccupe. Assuré-

ment, s'il n'y avait à craindre que de voir rétablir les Te Deum 

politiques et les messes du St-Esprit, je ne serais pas monté à 

cette tribune pour faire celte observation ; mais il est des hommes 

dans le clergé , et je crois qu'il m'est permis de le dire après M. le 

président, des hommes qui sont toujours tentés de sortir de leur 

mission politique, des hommes qui ne craignent pas de dire que 

c'est par suite d'un avertissement du ciel qu'on rentre dans le gi-

ron de l'église. Je ne crois pas que ce soit ainsi que vous entendiez 

les choses. 

Eh bien ! sans trop nous effrayer de ce qui peut arriver , il faut 

faire attention à ce qui arrive; sans trop nous effrayer de ce qui a 

été fait, il faut se rappeler ce qui s'est passé. Je désire que tout le 

inonde soil libre, les desservans du culte comme ceux qui le sui-

vent; mais je ne veux pas de religion de l'état. 

Encore une fois, Messieurs, je vous prie de ne point oublier ces 

mots du rapporteur de la charte : 

« Il fallait donc effacer des termes qui, sans rien ajoutera ce 

que la i eligion aura toujours de saint et de vénérable à nos yeux , 

étaient devenus la source de beaucoup d'erreurs , et ont finalement 

causé la disgrâce de la branche léguante et mis l'état sur le pen-

chant de sa ruine. » 

Prenez-y garde , Messieurs , prenez-y garde , les mêmes faits peu- . 

vent , doivent amener les mêmes résultais. 

M. Jay , rapporteur : Mon honorable ami , M. Carnier-Pagès (ou 

ri| ) , M. Garmer-Pagès veut que le vcc.i du peuple soil accompli ; 

eh bien ! qù'ii se rappelle ce que ce peuple'a voulu en 1830. Lors-

que le peuple de juillet voulut rendre hommage aux victimes de 

juillet, il invita un honorable ecclésiastique, le vicaire de St-Ger-

inàm-1'Auxérrôis , à venir bénir les tombes des victimes de juil-

let. 

A gauche : Le peuple a pourtant démoli St-Germain-l'Auxcr-

rois ! 

M. Garnier-Pagès : Le vœu du peuple ne consiste pas dans quel-

ques personnes. Le peuple français n'est pas représenté par quel-

ques moyens, mais vous, Messieurs, coustilutionnellemeut par-

lant, vous représentez le pays, les trois pouvoirs représentent la 

nation. 

Il y a eu deux actes différens dans les cérémonies ; il y a eu les 

prières des morts, que personne ne blâme, puis un Te Deum. 

Le centre : Ah ! ah ! 

M.Garnier-Pagès : Et assurément, cela n'avait aucun rapport avec 

les tristes funérailles de la veille. J'ai déjà dit, el je le répèle , car 

j'ai besoiu d'être bien compris , j'ai déjà dit que j'approuvais de 

tout mon cœur la demande à loutes les communions , aux sectes 

même qui be communient pas (ou rit), défaire des prières. M. le 

ministre de la justice , qui a les cultes dans son administration , a 

fait une leltre que je ne blâme pas , et dans laquelle il a demandé 

ces prières. Mais il y a quelque chose de bien différent entre de-

mander des prières à toute la France , à tous les hommes, quelles 

que soient leurs opinions , ou bien faire assister à une cérémonie 

les trois corps de l'état ; et ils y ont assisté (murmures), et ils y 

ont assisté comme corps ; car M. le ministre de l'intérieur a de-

mandé textuellement que la chambre ne se réunît pas le jour du 

Te Deum , afin que la chambre pût assister à la cérémonie. (Vio-

lens murmures. — Plusieurs voix : On y est allé isolément.) 

Alors, toutes les difficultés sont levées pour ma conscience. (On 

rit au centre.) 

■le crois , Messieurs , que ma conscience est tout aussi difficile 

qu'aucune des vôtres. (Très bien-.) 

Messieurs, je puis le dire, je suis de ceux qui veulent qu'on 

examine leur vie, non seulement quand ils sout députés, mais 

encore alors même qu'ils ne le sont pas. 

Messieurs , si les chambres ne sont pas allées comme corps , au 

Te Deum, si l'on n'a pas vu des hommes d'une religion autre 

que la religion catholique s'y rendant parce que c'était une céré-

monie de l'état , je suis loin de me plaindre : je n'ai plus rien à 

dire. 

M. Thiers : Je ne croyais pas qu'un acte solennel pût devenir l'ob-

jet d'une discussion, mais le gouvernement actuel esl toujours mu 

de seuiimeus viais, natiouaux , et il peut les avouer tous. 

Oui, il y a eu deux cérémonies el il devait y en avoir deux. 

Pourquoi cela? il y eut un jour de grande douleur inspirée par] les 

victimes tombées à côté du roi ; mais , après ce sentiment doulou-

reux , tous les hommes qui ont prêté serinent au roi et à la charte 

devaient éprouver la joie de voir le roi échappé au plomb des as-

sassins. Ces deuxsenlimeus trouvaient place l'un à côté de l'autre. 

(Très bien ! très vrai !) Mais, Messieurs , c'est l'habitude des peu-

ples et surtout des peuples libres , de répandre leurs seutimens au 

pied des autels. 

La vue des cercueils excitait la douleur ; mais, en voyant aussi 

celle lête auguste à laquelle tiennent nos destinées et notre repos 

à nous , comme le repos de ceux qui le maudissent , eu la voyant 

sauvée comme par miracle , cette téte auguste , nous avons conduit 

la France entière au pied des autels. Et à quels autels devions-nous 

la couduire ? Le gouvernement , c'est-à-dire le roi et les chambres, 

ont conduit la France au pied des autels de toutes les religions ; 

mais le gouvernement ne peut aller à tous les cultes et les prati-

quer à la fois. Il a conduit la France au pied des autels de la religion 

de la majorité. La chambre a rejeté , il est vrai, la religion de léfàt 

en ce sens qu'aucune religion ne doil plus imposer aux autres des 

conditions qu'aucune pensée indépendante ne peut accepter ; mais 

la charte qui a élé faite en présence desfaits,sur les faits, a reconnu 

que le culte de la majoJilé était le cuite calliolique. El le jour où 

le roi va au pied des auiels, ce doil être au pied des autels du culte 

de la majorité ; car, en religion comme en législation , la France 

est soumise à la domination des majorités. 

I M. le président donne lecture du passage de son rapport sur l'ar-

ticle de la charte de 1830 , qui concerne la religion catholique , 

passage dout le préopiuaut u a cilé qu'une partie. Dans ce passage , 

le rapporteur reconnaît combien il importe , au contraire, d'en-

tourer de vénération la religion professée par la majorité des Fran-

çais. C'est après m'èlre ainsi expliqué , dit M. le président, que je 

dis : Le mot de religiou de l'étal a donné lieu à de graves erreurs ; 

il a causé la chute de la branche aînée el mis la France à deux 

doigts de sa perte. 

Ce que j'espère nous ne reverrous pas ! s'écrie vivement l'ora-

teur. 

M. Garnier-Pagès : Voici toute ma réponse : « Le peuple français 

ne le souffrirait pas. » 

M. le président : 

Qu'on puisse aller même à la messe : 

Ainsi le veut la liberté ! 

Voici l'article du projet : 

« Article unique. U est accordé au ministre de l'intérieur, com-

me supplément au budget du ministère, pour l'exercice 1835, un 

crédit extraordinaire de 300 mille fr. , destiné à solder les dépen-

ses des cérémonies relatives à l'allentat du 28 juillet. » 

Il est procédé au scrutin secret, qui donne le résultat suivant: 

Nombre des votans , 252 

Boules blanches, 236 

Boules noires, 16 

La chambre adople. 

M. le président : L'ordre du jour appelle la discussiou du projet 

de loi concernant la presse. 

M. PetOU : Il ne serait pas convenable de commencer une dis-

cussion d'une si haute importance à une heure aussi avancée. 

Le centre : Tiens! tiens! 

M. Pelou : On pourrait terminer la séance par des rapports de 

pétitions. 

M. le président: La chambre est prête à écouter, les orateurs 

sont prêts à parler ; ou peut en entendre quatre aujourd'hui. 

Voix de gauche: Ne pourrait-ou pas voter la loi? 

M. le président : La parole est à M. de Lamartine. 

M. de Lamartine monte à la tribune et s'exprime en ces ter-

mes : 

Messieurs, si j'écarte d'abord les sinistres images qui nous ob-

sèdent, et que cette discussion même évoque devant vous: celte 

fêle meurtrière, ce roi et ses lils menacés du même coup, cette 

mort jetée au hasard sur des centaines de ciloyeus pour atteindre 

la patrie dans un seul, ce sang de tant d'illustres ou obscures 

victimes versé à torrens sur le pavé de nos rues, ce n'est pas que 

celle horrible orgie du crime ait soulevé dans mon ame moins de 

pitié, inoins d'indignation que dans les vôtres. Le Français n'a 

qu'un coeur ; il peut avoir des affections , des convictions diver-

ses ; 'nais, sous quelque bannière qu'il se rencontre, Je crime est 

partout son ennemi.; Une cause servie par de pareils ministres 

n'aurait que des Scélérats pour sectateurs. 

Si je me soustrais doue un moment à l'horreur qui nousa tous 

saisis à l'explosion de cette mine anarchique , ce n est pas pour 

l'atténuer , ce n'est pas pour l'oublier , ce n'est pas même pour dé-

cliner les périls avenir; c'est pour conserver, à moi-même et -, 

la chambre , le sang-froid nécessaire à la circonstance imposante 

où la présentation des projets nous place. 

Comme vous, autant que vous, Messieurs , j'ai frémi d'indien*, 

lion, j'ai rougi de houle ; comme vous, comme ces ministres des 

autels qui ont reconnu le doigt de Dieu dans la conservation du 

chef de l'état et de sa famille, j'ai remercié la providence d'avoir 

préservé le pays dans un homme. 

Comme vous, aussi , après le premier saisissement du meurtre 

j'ai regardé avec anxiété autour de moi ; je me suis demandé qu
e

[ 

était cel horrible symptôme? d'où venait le mal? où serait le i
e
_ 

mode , et s'il y eu avait contre le retour de semblables atrocités ? 

s'il fallait rester, les bras croisés, sous le feu combiné des passions 

les plus acharnées , les plus infernales ? 

Je me suis demandé tout cela, Messieurs, non point en homme 

de parti , mais en honnête homme , mais eu présence de ma cons-

cience de citoyen , en face du serment civique que nous avons 

loyalement apporté à celte tribune. Je ne me suis nié aucun des 

excès de la presse, aucune des perversités des partis, aucun des 

périls publics ou privés; et cependant , je vous l'avoue, Messieurs 

soil impuissance de mon esprit, soit, au contraire, prévision ph
ls 

calme et plus lointaine de la réflexion , je me suis répondu que si 

j etais minisire , que si j'assistais aux conseils du gouvernement 

ce ne serait pas à la législation que je demanderais Je remède: ce 

serait à l'opinion. 

Oui , Messieurs, dans celte pensée , j'attendais avec Irouble les 

actes du gouvernement après l'attentat de j uillel. Uiie convocation 

des chambres ? Elle devait avoir lieu. La France avait besoin de se 

revoir , dé s'interroger, de se raffermir en nous. Dos relëniisse-

mens ? Il devait y eu avoir dans les faits, puisqu'il y en avait dans 

les esprits. Des projets de loi ? Quelques-uns , du moins , devaient 

être le prétexte ou le motif de notre réunion autour du gouyerne-

inen t. 

Ainsi, Messieurs , qu'une juste clameur publique, trouvant sa 

sanction dans celle chambre , fit disparaître devant la loi ce qui a 

déjà disparu devant le mépris public , non pas la caricature poli-

tique ou littéraire , celte satire lithographiée, cette spirituelle pa-

rodie de la figure , qui n'enlaidil pas plus le visage que la parodie 

de nos théâtres subalternes n'enlaidit Voltaire ou Racine; mais la 

caricature atroce el séditieuse où la perversité du cœur joue avec 

le crime et prostitue les pljs saintes images de la pairie ; qu'une 

loi rendît le vole secret au jury, qui ne doit pas, comme nous, 

compte de ses opinions à ses commettans , mais qui ne doit comp-

te de sesjugemeus qu'à Dieu dans le ciel et à sa conscience sur la 

terre ; qu'une loi fortifiât celle inviolabilité de la personne royale 

et considérât comme sacrée cette personnification de la société tout 

entière qui se sent profanée quaud on ia profaue , et blessée quand 

où ose y alleuler ; qu'une loi, enfin, purgeât nos théâtres du cy-

nisme sanguinaire qui les déshonore et les férocilîe; qu'elle ne per-

mît plus que le délire , que le mauvais rêve d'un jeuue insensé vînt 

souiller l'imagination de tout un peuple de la contagion de ses dé-

bauches d'esprit, en confiant l'exercice de celte censure toute mo-

rale à des jurys indépendans et responsables, à une sorte de sacer-

doce des mœurs publiques. 

Ces lois , Messieurs , commandées par les circonstances , inspi-

rées par des nécessités évidentes , auraient eu l'adhésion unanime 

de tous ceux qui regardent la société comme sainte el comme in-

violable; et cependant, faut-il vous dire toute ma pensée ? Je ne 

l'aurais pas fait dans ce moment ; j'aurais attendu quelque temps ; 

j'aurais laissé lomber la trop vive émotion de l'indignation pu-

blique ; j'aurais laissé se dissiper la fumée de ce champ de carnage 

pour mieux juger les positions; j'aurais liissé l'opinion travailler 

un moment sur elle-même et prévenir la législation par son dé-

goût et par son horreur. 

Le crime de juillet, trompé par la providence , était favorable à 

l'esprit de résipiscence sociale , à l'esprit monarchique en France. 

Cette épouvantable catastrophe , qui devait tourner en force et en 

popularité au pouvoir , j'aurais craint, je l'avoue , en y touchant , 

de la faire tourner contre lui ; les événemens livrés à eux-mê-

mes ont une force occulte , mais toute puissante ; on ne sait pas 

assez ce qu ils renferment de leçonset de convictions pour les peu-

ples. 

Les peuples, Messieurs, n'ont pas besoin de commentaires pour 

lire dansées textes sanglans le péril et le salut des sociétés. 

Vous avez pensé autrement. Je le déplore; je déplore surtout la 

pensée qui vous a inspiré un projet de loi , que dis-je? un projet 

de mort sur la presse , dans un gouvernement né de la presse, dans 

un ordre d'institutions qui souffre mais qui vil de la presse, et en 

face d'un avenir qui ne peut naître que de la presse. 

Eh ! Messieurs, ce n'est pas aveuglement, ce n'est pas optimisme 

chez riioi ; je ne me dissimule rien. Je confesse , Ja rougeur au 

front, que la presse politique eu France , à quelques belles éxecu-

tions près , ne s'est pas montrée digne de sa haute et sainte mis-

sion ! Le pays, par une étrange anomalie, vaut mieux que son 

expression ; l'esprit public est plus sain que ses organes. Oui , 1» 

presse distille souvent à chaque ligne la haine , la calomnie , le 

mensonge et l'outrage ; eile sue l'insurrection et l'anarchie. J'e" 

conviens; combien de fois n'aurais-je pas partagé vos justes co-

lères contre elle ; combien de fois n'aurais-je pas été tenté de la 

maudire moi-même , de lui souhaiter un bâillon de fer , si je ne 

m'étais pas souvenu que l'erreur et la vérité, le bien et le mal , la 

blessure et la guérison passaient par la même bouche, se servaient 

du même organe , et que bâillonner le mensonge c'était aussi 

bâillonner la vérité ! 

Oui, Messieurs , la presse est souvent amère , souvent inique , 

quelquefois atroce contre tous : rien ne la calme , rien ne la touche; 

elle pervertit les intentions, elle oublie les service , elle renie ses 

doctrines d'hier , pour être toujours prête à vous opposer ses doc-

trines d'aujourd'hui ; vous êtes son aliment : il faut qu'elle VO"s 

dévore pour vivre ! Elle est la difficulté des temps , riinpo'ssibiutêi 

si vous voulez , des gouvernemens actuels ; mais aussi elle est leur 

condition ; elle est le sens nouveau de l'esprit humain. La tourne' 

pour soi , ou la vaincre en la mettant dans son tort , voila la seul* 

manière de traiter la presse. Mais la nier , mais ia briser , mais 1 e' 

touffer ! c'est la tentative d'un insensé , c'est une entreprise qul 

retombe sur ceux qui la tentent, soit qu'ils réussissent, soit qu
 l|s 

succombent ; cela mène en arrière , et les nations ne reculent p3-1 

long-temps. Cela mène à Moscou ou à Prague par le chemin de I
 a

" 

veuglement , ou par le chemin de la révolte ! 

Mais est-il donc si difficile de s'y résigner et de la subir ? Tous 

les gouvernemen s l'ont prétendu comme vous ; mais les gouverne 

meus sont les ennemis nés de la discussion : il ne faut pas les en* 

tendre seuls. Si la presse a des torts réels contre vous, s'ily a oe 

années laborieuses à passer , des amertumes politiques à boire . 
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 oècWs même à encourir; soyons s.nccres , Messieurs : je n aune voi 

ca, les récriminations , je méprise cette controverse de vengeance pei 

oui triomphe dans la contemplation des embarras presens par le co. 

souvenir des fautes passées ; mais soyons justes : est-ce bien a vous I ;< 

° I indre ? n'avez-vous rien a vous pardonnera vous-me- na 
a vous ç ^ ^ ^ quelque expiation cachée dans les injustices j d'1: 

?
e

C
U "resTe'à votre égard ? Quel usage .en avez-vous fut vous-mê- Je 

.■ dans un autre temps ? avez-vous été toujours justes , toujours l'o 

"'odérés, toujours impartiaux avec le gouvernement de la restau- bli 

Mtiou 7
 oh ! si j'exhumais vos éc, its et vos paroles d'alors , vous eu 

-érioz écrasés I je ne le ferai pas. Mais souvenez-vous du ministère ve 

jj ,,•>;..„ac : à ce moment à jamais regrettable où la monarchie des de 

Boerboiis se livrait à vous par l'organe d'un honnête homme , si de 

alors vous n'eussiez pas répondu à ses avances par des suspicions , 

à ses concessions par des exigences, à ses caresses par des outrages, vo 

1, monarchie, repoussée , injuriée , calomniée, refoulée entre les pa 

mains d'amis meurtriers par votre presse implacable, ne se lut a 

pas portée peut-être à la tentative coujiable où nous avons risqué ta 

de nous engloutir avec elle : Olï ! il y a toujours du passé dans le h. 

présent , el les misères , les impossibilités
;
, les catastrophes d'une m 

époque sont toujours les conséquences , disons mieux , les expia- ce 

lions d'une autre. P' 
Vous avez fail tout cela ; vous venez le défaire , vous venez vous- m 

démentir vous-mêmes , vous venez accuser vos propres paroles , 

et vous vous plaignez que le pouvoir manque de considéraliou ! le 

Nous sommes las , dites-* ous , de notre paiieuce ; Cette brave garde di 

nationale est lasse de subir sans bouclier et sans vengeance les Ii 
coups de fusil des factieux embusqués derrière ia pr-Case; ia royauté ri 

est lasse de se voir exposée , sans même pouvoir se défendre , aux fc 

insultes, aux dérisions , aux menaces de celle presse qui chauffe ft 
sans cesse les imaginations faibles jusqu'à ce qu'elles fassent explo- q 

sion par une guerre civile dans nos rues ou par le crime d'un scé- g 

lérat caché dans l'ombre. d 

Messieurs , uous comprenons tout cela. Et nous aussi, nous soin- b 

mes las , et le pays aussi est las , et c'est précisémuul parce que le 

pays est las , parce que sou dégoût et son indignation répondent ri 

seuls aux provocations de la presse ci irniâelfè , c,'est parce qu'elle ri 

a tout dit , tout fait, tout osé , c'est parce qu'elle a abusé d'elle- si 

même jusqu'à s'énerver que ccus ne concevons pas les mesures que h 

vous demandez. C'est bâillonner des gens qui ne savent plus que 

dire. o 

L'honorable rapporteur vous a fail un tableau tel de notre situa- q 

lion morale, qu'il n'y aurait plus, selon lui, qu'a s'envelopper a 

de sou manteau, et à contempler la ruine des mœurs et de la pairie. d 

Mais , Messieurs , considérons donc uu peu sérieusement la valeur 

réelle des effets subversifs de la presse. Voilà cinq ans que la r 

presse , continuant contre vous le feu de juillet, a épuisé toul i'ar- £ 

seual des passions et des colères contre le chef du gouvernement , c 

contre les pouvoirs politiques , même contre les pouvoirs élus , c 

contre les supériorités de loul genre, contre la propriété, contre i 

la religion ! La France lui a été livrée comme én expérience ! Eh i 

bien ! Messieurs, regardez autour de vous: qu'a-l-elle produit ? j 

qu'est-ce qui esl tombé ? où est la désorganisation , où sont les i 

ruines ? Votre tiône était renversé : il s'est relevéj les bons citoyens < 

étaient épars , et tremblaient dans la victoire qui avait appris sa ( 

force au peuple : ils sont ralliés sous l'étendard de la garde natio- I 

iiale , et ils forment I' iuvinc.bie armée de l'ordre public. L'armée I ' 
était dissoute ; vous avez quatre cent mille soldats disciplinés I 

comme un seul homme. Vous étiez sans sympathie et sans alliance i 

au-dehors , et vous avez repris en Europe le rang que notre carac-

tère national el l'empire des idées nouvelles vous assigne. Ou me-

naçai! la propriété , et la propriété possède toul, même les droits 

électifs qui ne devraient pas lui appartenir exclusivement ! Ou 

pillait l'archevêché, on démolissait vos temples, et vos temples 

restaurés et remplis tém igueiit que la religion et la liberté se coin, 

prennent , et reconnaissent leur commune origine ! Vos élections 

étaient abandonnées au souffle des partis violens , et, depuis vos 

conseils municipaux jusqu'à cette chambre devant laquelle je par-

le, vos corps électifs sont remplis d'hommes de bien, d'intc.ligeuce 

de conservation , de probité ! L'émeule était dans vos rues : l'or-

dre el la paix y régnent , et si un crime épouvantable éclate et fait 

saigner tous les cœurs français, ce crime ne produit dans toute ia 

France qu'un frémissement d'horreur et d'exécration. Votre royau-

1é même , tant outragée, tant insultée , traînée si souvent sur la 

claie du journalisme de toutes couleurs, je vous le demande , qu'a-

t-elle perdu eu considéraliou réelle ? Oui , je vous le demande à 

vous-mêmes qui , témoins du dernier attentat, avez vu le prince 

grandir sous les balles, -dans le péril, et , par son sang-froid pour 

lui-même et par sa pitié pour le» autres, honorer le caractère Irau-
ç aïs dans le chef de la nation. 

Eh bien ! Messieurs, tout cela s'est cependant fait devant la pres-

se, qui, selon vous, rend toul impossible! Képor.dez-moi eu cons-

cience : toul cela se fùt-il opéré mieux et plus vile avec une pres-

se muette , adulatrice ou corrompue ? qui osera le dire ? Non cela 
n eût pas eu heu. 

C'est la presse qui a fait tout cela, et comment l'a-t-elle fait? de 

deux manières ,^Messieurs : par sa sagesse et par ses excès même: 
Elle a repousse dans le bien par l'horreur du mal ; elle a menacé 

elle a avert,. Elle a été la voix du désordre, de la spoliation de 'a^ 

«ardue, des passions effrénées et coupables se levant sans cesse du 

milieu du peuple pour annoncer le péril , pour presser les bans 
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a
 liberté S^Jfeïïi di'.'e 4-on est libre 

J^que Uansl espérance! Et sayez-

vous à quoi ou réduit les partis quand on leur interdit jusqu'à l'es- des 

pérance ? On les réduit au désespoir, c'est-à-dire aux complots , aux Mes 

conjurations, au crime! 
Ah! nous vous demandions l'amnistie, il y a six mois , et vous dan 

n'avez pas voulu nous entendre ; nous vous demandons aujour- du i 

d'hui la tolérance et la discussion, et vous uous fermez la bouche ! du 

Je ne sais pas si l'amnislic eût prévenu le crime; mais je sais que vou 

l'oppression y conduit : que Dieu écarle les conséquences de sein- libr 

blables folies! 'a I 

Comme vous, nous voulons une monarchie taut que le pays la pol 

veut, et à condition que la monarchie ne soit plus que le symbole rag 

de l'unité des pouvoirs ; comme vous, nous voulons proléger la vie ai» 

des ciloyens el l'inviolabilité des personnes royales. cou 

Si une dictature était nécessaire au salut du pays, nous vous la liui 

voterions, nous la voterions au gouvernement ; mais vous n'osez, gil 

pas la demander franchemeut pour vous. Vous venez la demander 

à la loi dans cet article ; vous venez uous demander la seule die- qu 

lalure, sans contrôle et sans responsabilité , la dictature timide, les 

honteuse, indirecte, la dictature du silence ! Non contons de fer- coi 

mer la discussion pour la presse , vous rentrez, par l'article , dans i le 

ces juridictions exceptionnelles des corps politiques , qui sont le I II ; 

premier acheminement et le dernier complément de toute tyran- I dr; 

nie. j hc 

Un prince qui nomme les sénateurs , un prince qui accuse devant ho 

les sénateurs , un sénat qui juge en tribunal de lèze-majeslé : voilà j ce: 

donc quel sera désormais le mécanisme de tout votre système de j tôt 

liberté et de légalité pour la presse. O moquerie des temps! ô dé- J po 

rision des institutions libérales ! doctrines dégradantes , mais cou- j Ici 

formes à celtes que M. le ministre de l'instruction publique pro- I mi 

fessait hier à cette tribune , quand il vous disait que ie châtiment, I de 

que la terreur étaient la moralité des sociétés , comme si l'effet des I sii 

gouvernemeus libres n'était pas précisément de placer la moralité I le; 

dans la conscience des peuples, et de faire sorlir l'ordre de la ii- I m 

berlé. j di 

Ainsi, le silence d'un côté, le châtiment de l'autre s'asseie- I vo 

raient, selon vous , au seuil des gou/ernemens libres et, pour que I vc 

rien ne manquât à la resseinblaueeayec le despotisme , le supplice I to 

serait la dernière sauctiou à la loi ; non , Messieurs , ii n'eu est que i él 

la veiigeance ! I m 

Messieurs , quand on se livre à de tels mouvemens d'impatience, I c' 
on s'enlève le bénéfice du temps ; on méconnaît sa mission polili- I l,° 
que. L'œuvre laborieuse derestaurer une société nouvelle, non pas j d( 

avec les débris du passé, mais avec les matériaux de ia raison el I P1 

de l'avenir. I PJ 

Cette oeuvre ne s'accomplira pas sans péril et sans peine ; cela J '' 
ne s'achève pas dans le silence et le repos: la société est une mêlée : I el 

gouverner, c'est combattre. Quand ou s'est chargé de faire l'é lu- I P
: 

cation d'un grand peuple à la liberté el par la hoerté , il faut l'a-

chever aux conditions qu'on a acceptées , ou abandonner l'œuvre I 
à des courages plus fermes , à des mains plus impassibles ; si ces I 
conditions sont impraticables , il faut le dire tout haut : nous ju- I 
gérons. Je n'ai pas un puéril fanatisme pour ces conditions que les I 
nations s'imposent à elles-mêmes dans l'enthousiasme de l'amour J 
ou de l'opposition, et qu'ensuite elles ne peuvent accomplir. Les j 
chartes sont faites pour les peuples, et non pas les peuples pour I 
les chartes. Si je croyais que la eharle fût la moi t du pays , je vous 1 

dirais : Brisez la charte el sauvez le pays ! Si je croyais que la presse J 
lui l'impossibilité gouvernementale, je vous dirais : Muselez la J 
presse ! Mais il n'en est rien. Les gouvernemens sont difficiles avec j 

la presse ; ils sont impossibles sans elle. Eludiez volre temps ; lou- I V 

tes les époques mit leur caractère ; toutes les époques de l'histoire | 

ont leur passion propre et spéciale qui est leur condition de vie et I 

de mort; de vie si elle est comprise par les hommes d'état du m i- I , 

meut , de mort s'ils se refusent à ia comprendre et à la scr- j 1 

vir. 

^ La grande , la généreuse'passion de ce lemps-ci, Messieurs, I 
cesl M passion de l'avenir, c'est la passion des améliorations , I 
des deveioppemens , des réformes , des progrès pour l'avenir !

 1 

C est la ce qui remue et dévore toutes les intelligences généreuses, I ' 
jeunes, désintéressées d'elles-mêmes, passionnées pour l'huma- J 1 

nue qui doit venir après nous. C'est une sainte et sublime passion; ) 

ce tut celle du christianisme , quand , dégoûté du monde corrompu j 
qui s écroulait autour de lui, il s'élançait dans les doctrines nou- ' 

vê les pour découvrir l'espérance et la fraternité ! Ce fut celle de 

Colomb quand il chercha et trouva uu monde au delà des mers ! \ 

i Eh bien. 1 instrument de cette jaassiou de l'humanilé mod eiue, I 
c est la presse , c'est la discussion , c'est l'examen. Ne le brisez jias I ' 

. daus ses mains , ou il vous brisera vous mêmes. Savez-vous loul le j 

. secret de i art des gouvernans aujourd'hui ? c'est d'établir l'équili-

bre entre l'esprit d'ordre el de conservation el cette passion de l'a- ' 
. venir. Si 1 uu 1 emporte , vous avez la servitude ; si l'autre triom- I 
. phe , vous avez la révolution. Volre loi délruit l'équilibre ; elle 

. terme 1 avenir , elle coupe la roule à tout examen poliliiiue , et 

i .(^*ri!*n* a tout p,
ogr

ès ; elle refoule l'esprit humain el rend 

les révolutions certaines. Je sais que ce n'est pas volre intention , 

je sais que c est une loi de surprise et d'indignation ; mais , Mes-

. s!ear!' ' -Prenons-y garde , c'est toujours ainsi que l'esprit de réac-
i lion procède ; il profile de la généreuse émotion des peuples pour 

. les rejeter , hors de leur voie naturelle , dans le passé el dans le 

| despotisme. C est la robe ensanglantée de César qui, secouée du 

s de la lnbu,le, précipita le peuple romain dans la servi-
a tude. 

I Messieurs, si nous croyions vos lois utiles , si nous savions nous-

% rae,nes uue m qui pût empêcher un scélérat de rêver un crime et j 
de 1 aecomphr , si nous savions une loi qui pût empêcher les par-

II "s Cltl"a"e:i d exister et de se combattre eu déchirant le sein de la 

s
 patrie commune , nous la voterions d'urgence , nous la voterions 

3
 d enthousiasme. Mais de loi pareille, il n'y en a pas. Encore une fois, 

ce sont ,es mœurs, e'esl l'esprit public, c'est l'opinion qui est in-
r suffisante: ce n'est pas la législation. 

t Vous en resserreriez eu vain les mailles; le moyen d'agir sur 

e 1 opinion c est de gouverner, c'est de donner de i'i npulsion, du I 

,t mouvement et de l'action à votre corps social qui s'énerve ou se 

pervertit dans l'inaction, dans la stupeur où nous restons depuis 

s juillet; c est de ne pas ajourner sans cesse les réformes utiles aux 

? niasses ; c esl de iiepas laisser stérile pour le peuple une révolution 

a laite par le peuple ; c'est de ne pas nous tenir séquestrés de grands 

e intérêts qui s'agitenl dans le monde oriental ; c'est de ne pas faite 

e ser un peuple ami s'euire-déchirer sur nos frontières ; c'est de ne 

pas le regarder l'arme au bras égorger ses prêtres, brûler ses au-

a tels, tusnler tour à tour et les amis de la liberté et les défenseurs 

du trône , et présenter à l'Europe et à l'histoire le spectacle immo-

ral et alroce du sang humain versé à longs flots sans que ia France 

e s en émeuve, jusqu'à ce que, par la victoire de l'un des deux partis 

t; en Espagne, vous n'ayez plus sur vos frontières qu'une anarchie 

impuissante ou un despotisme ennemi, ou qu'un grand peuple ait 

î- <J
,s

naru de la balance des états constitutionnels. Voilà ce qu'il y a à 

H , e; Les grandes missions ne manquent jamais aux grands peu-
ples! ° 

e Cela n'empêchera pas un crime, un assassinat, dites-vous? 

e Qu'est-ce qui peut empêcher un assassinat, excepté Dieu ? Et ne 

;- 1 vous a-t-il pas montré, par une protection éclatante, que la vie 

des hommes utiles aux rîâirons îrs^t dans ses malus? .MafêMious ' 

Messieurs, ne laissons pas plus 1 ong-temps reposer „lpufes le5Mes-

ti nées delà Frauce .sur une seule ic:e, et le Jïays vivre et mourir 

dans un seul .homme! S'il, esl vrai qu'il eu soit àain'si et que la, mort 

du roi eût été la rùiiic'de la pairie , hàloi-vous de mettre le salut 

du pays dans ses institutions et uon pas dans un homme ! Hâtez-

vous de lui donner par des lois plus utales et plus éncrgiqu.ement 

libres, la force de vivre de sa propri vi 5 et de s .tv'.vro au coup q ai 

la frapperait dans sou chet; hù;e->vous d'achever s.n.i édcr at'vOn 

politique , ou si vous jugez tœavté impossible, si le cri du dé:.o u-

ragomeut, si le cri du sauve qui peut de la société s'échappe 

ainsi à chaque occasion de vos conseils , avertissez franchement , 

courageusement le pays , et dites-lui de se préparer à d'autres des-

tinées , si celles que vous lui avez faites sont si viagères et si fra-

giles! 

Je repousse donc el celle loi et presque tout le système de lois 

qui l'accompagne, à l'exception de quelques bonnes mesures que 

les mœurs et la conscience publique réclament. Je les repousse 

comme inutiles el oppressives. Je les repousse parce qu'elles se. aient 

le plus éciataut démenti qu'un pays se fût jamais donné à lui-même. 

Il a combattu 40 ans pour la liberté de la discussion , et il revien-

drait de 49 années en arrière dans un seul vote ! Je ne suis pas uu 

homme de juillet, mais je suis un homme du pays et du temps); la 

honte du pays el du lemjis rejaillirait sur nous tous! Je repousse 

ces lois, parce que , si elles étaient acceptées, nous rentrerions bien-

tôt sous le joug des tyrannies intellectuelles, des orlhodoxies du 

police et des bureaux d'espril public ; et que la révolution de juil-

let ne paraîtrait bientôt pins daus l'histoire que comme un événe-

ment sans signification el sans portée, que comme uu escamotage 

de pouvoir et une duperie de plus de la liberté. Croyez-moi, Mes-

sieurs, il n'est pas bon ni pour nous ni pour vous qu'il en soil ainsi: 

les peujales pardonnent quelquefois à ceux qui les asse vi jsent, ja-

mais à ceux qui les trompent. Croyez-moi encore, vos lois iraient 

directement coulre leur but. Si nous étions vos ennemis , comme 

vous le dites, nous nous bâterions de vous les voter , en haine de 

vous et comme un présent mprlej. L événement qui nous remue 

tous esl plus forl que toutes vos lois: quelle loi plus forte et plus 

éloquente que ce roi et ses lils sous uue jaluie de balles, cet illustre 

maréchal les couvrant de son sang, ces trenle-deux cadavres jôn-, 

chant le pavé de nos rues, ces quatorze cercueils traversant, en-

tourés du deuil de toutes les ames, la capitale consternée? Voilà 

des spectacles qui repoussent du crime par l'hirreur, comme la 

presse par le dégoùl ! Voilà des lois comme Dieu les fait, toutes 

puissantes, loutes palpitantes, toutes pleines d'enseiguemeus sur 

l'imagination et lecœardes masses! Laissez agir seules ces grandes 

et terribles leçons : leur impression est plus efficace que vos vaines 

paroles et plus durable que vos lois d'un jour. 

Je vote contre le projet de loi. 

M. le président : La parole est à M. Madier-Monljau. 

Au centre : L'orateur esl absent. 

La séance esl levée à six heures un quart. 

(Correspondattce particulière du CENSEUR.) 

Séance du 22 août. 

'(Présidence de M. Dupin aîné. ) 

A une heure précise , M. le président D ipin moule au fauteuil. 

La salle est coini>lèteuieiit déserle. 

Les tribunes publiques sonl .beaucoup moins garnies que ne de-

vrait le faire supposer l'importance du projet de loi eu discus-

sion. 

Le procès-verbal esl lu et adopté. 

Après quelques rapports sur des pétitions sans intérêt la cham-

bre reprend la discussion du projet de loi sur la presse. 

MM. Thiers el Ilumaun sont seuls au banc des ministres. 

La parole est à M. Madierde Mootjau. 

Messieurs , s'il était vrai, comme on l'a dit hier, que la pa-

tience esl le seul obstacle qu'on puisse efficacement opposer aux 

efforts de la jiresse, il y a long-lemps que nous n'aurions 

jjlus à nous plaindre de ses excès; il y a long-temps que uous ne 

verrions j)lus la république unisiianl son désespoir à celui d'une 

faction à jamais abattue , faire flotter devant nous le drapeau 

rouge et ie drapeau blanc réunis. (Kiresel murmures.) Et c'est no-

tre trop longue jiatituceau contraire qui a fail l'audace el la témé-

rité de la presse. Il faut enfin répondre d'une manière énergique , 

à ces atlaques de quelques fougueux anarenistes qui nous repro-

chent d'avoir abandonné la révolution de juillet, quand nous u'a-

' vons fail que consolider ses bises ; mais , ils ont la mémoire cour-
: te, nos adversaires, quand ils nous demandent ce que nous avons 

fait dans l'intérêt du peuple ; quand ils nous demandent si nous 

n'avons rien à expier; les laits parlent, ils disent ce qu'ont fait pour 

la France ses véritables amis , ils prouvent leurs efforts coustans 

pour repousser les couslanles utiaques de l'anarchie. Non , nous 

j n'avons rien à expier, mais nous avons eiicare à combattre el à 

vaincre... 

' La presse , dit l'orateur , va recevoir de nous, une liberté sage et 

modérée, la meilleure sauve-garde de toutes les autres. (Itires iro-

niques à gauche.) J'avoue que da.is le principe , l'article 69 de la 

' charle m'avait inspiré quelques doutes à cet égard , je craignais 
e qu'eu l'interprétant , ou ue \î il flétrir uue loi indispensable , du 
I titre d'iiiconsliliiliounelle. 

A gauche : Ah ! ah ! 

Mais un examen approfondi est veau dissiper mes doules et mes 

craintes , el porter dans mon esprit uue pleine et entière convic-

tion. 

Uue voix : Vous êtes facile à la conviction. 
a Nous ne suivions pas M. Madier dans sa longue et amphalique 
3 apologie du projet de loi, à laquelle les centres ne prêtent qu'une 

'' très faible attention. 
Rassurez le pays, s'écrie l'orateur, rassurez le pays tremblantde-

vantle despotisme de la presse ; c'est le plus saint de vos devoirs. 

« Soyez sourds encore à ces clameurs que vous avez tant de fois 
II bravées; uerecul.cz pas devant cel apocalypse politique que piè-
ie client à la Ibis les carlistes el les niveleurs. 

is M. de Moutja-u descend de la tribune au milieu des murmures 

x des extrémités. 
n M. Bliu de Bourdon a la parole , et après un court exorde impro-

1s
 v

isé contre les principes émis par M. Madier de Monljau, déploie un 

s- discours écrit, dont le bruit des conversations nous empêche de sai-
le sir les premières lignes. 

i- L'oraleur s'élève surtout contre la disposition du projet qui ten-

rs drait à accuser d'attentat contre lit sûrelé'jde l'étal cl à rendre justi-

a- ciable de la chambre des pairs, le pubiicisle qui, dans Itj feu de la 

ce composition; aurait eu le tort, gràve sans doute, oe laisser eeliap-

is per une parole offensante pour la personne du roi. Il ne voit pas 

ie dans ce l'ait.un caractère de crime assez punissable pour motiver 

't une pareille rigueur. 
à II combat ensuite l'élévaliou excessive des cautiomiemeus, qui 

a- prononcerait sans procès et sans appel la confiscation des droits 

les plus sacrés et les mieux acquis, 
s ? Il ne pense pas d'ailleurs que cette mesure soit profitable au mi-

ne nislère, par cela même qu'elle anéantirait un trop grand nombre 

ie [ de journaux, et en même temps le principe vital de tout gouverne-: 

1 



menl constitutionnel dans les élémens d'une opposition sage et 
éclairée. 

Un jour vieillira, dit l'orateur, où la justice, effrayées des rigueurs 

excessives d'une telle loi, se refuserai sou application. (M. Guizol 
sourit.) . 

M. Bfin de Bourdon termine en volant le rejet pur et simple. 

M. Duvergicr de Hiuranue : Il est lènips d'opposer uue digue 

efficace aux efforts toujours turbuleus des partis pour exciter les 

esprits , fomeuler les haines et armer les liras. Songeons bien qu'il 

iaut , avant tout, obéir au besoin des circonstances , qu'il faut 

mettre de côté toute idée philosophique en présence du projet de 

loi , pour n'y voir que la raison politique. Nous ne sommes pas 

une académie de législation , mais une chambre chargée de veiller 

sans cesse el par lous les moyens , au repos et à la sécurité du 

pays. Ce n'est donc que sous le rapport politique que je veux exa-

miner les dispositions de la loi qui nous est proposée. 

N ius avons trop long-temps laissé conspirer au grand jour ce 

parti oui, le lendemain delà révolution qu'il se vantail d'avoir 

faile tout seul ( murmures), s'est déclaré le mortel ennemi de la 

royauté et a , depuis cinq ans, levé la tête contre nos institutions 

les plus saintes et contre la personne sacrée du roi de notre choix. 

Soyons fermes eniin , et tombent devant nos résolutions les dange-

reuses espérances et les v iolences fanatiques des légitimistes et des 

républicains ! (.Approbation au centre ) 

M. Duvergier de Hauranne , après avoir fait la part du parli lé-

gitimiste el du parti républicain , demande s'ils sont les seuls 

que le gouvernement ait à combattre. Soul-ils les seuls qui cher-

chent à entraver aujourd'hui des dispositions toutes paternelles ? 

Sont-ils les seuls qui cherchent à.flétrir par d'odieuses inductions 

les mesures les plus sages , les plus humaines, les plus douces , 

les plus modérées que le gouvernement puisse adopter dans les 

circonstances présentes. (Explosion de rires et de murmures aux 
extrémités.) 

Non , Messieurs , ils ne sonl pas les seuls ; n'avons-nous pas eu 

à souffrir qu'à cette tribune même on vînt, eu notre présence, con-

tester le principe du gouvernement que nous avons établi , et don-

ner ainsi l'exemple le plus funeste et consacrer les doctrines les 

plus immorales. (Nouveaux murmures à gauche. M. Garnier-Pagès 

rit de tout son cœur.) 

Point de faiblesse donc ; usons d'une juste et indispensable ri-

gueur ,'et n'oublions pas encore une fois que pendant que nous 

dormons, nos ennemis veillent; que pendant que nous pardonnons, 

ils menacent; que pendant que nous déposons nos armes, ils ai-
guisent les leurs. 

Parlant ensuite de l'attentat de Fieschi , l'orateur , tout en décla-

rant qu'il ne sait si le crime est ou non isolé, si l'assassin a eu ou 

non des complices , fait néanmoins remarquer qu'avant la jour-

née du 28 , bien des gens savaient qu'il se passerait quelquechose. 

Ce n'est pas , dit-il, la première ni la seconde fois qu'on a attenté 

à la vie du roi ; oti pourrait même dire que depuis quelque temps 

ilyavait sur plusieurs points comme une épidémie de régicide. 

A gauche : Allons donc ! il n'y a que vous qui ayez remarqué 

cela. 

L'orateur parlant des motifs par les-pielsil a cru prouver l'indis-

pensable nécessité de la loi, renchérit , s'il est possible , sur M. 

Madier de Moutjau dans l'éloge qu'il en fait. 

Vous saurez, Messieurs, dit en terminant l'orateur, vous saurez 

dignement répondre aux vœux de l'immense majorité qui veut 

notre gouvernement tel qu'il est, en aidant ceux qui sonl chargés 

du pouvoir à conduire doucement le pays dans la voie des amé-

liorations morales et des accroissemens matériels , et eu terminant 

ainsi l'œuvre commencée depuis 45 ans. Je n'hésiterai pas un ins-

tant , pour ma part, à voter pour toutes les dispositions de la loi; 

nous avons pour nous la justice et la vérité ; sachons avoir du cou-

rage ; si nous venions à échouer faute d'avoir voulu , nous aurions 

mérité notre sort. 

M. Duvcrgierreçoit , en descendant, les félicitations empressées 

de M. Fulchiron et autres. 

M. le président : La parole est à M. Bignon. 

CHAMURE DES PAIRS. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

(Présidence de M. Pasquier. ) 

Séance du 2? août. 

A deux heures cl demie, le procès-verbal est lu et adopté sans 

opposition. 

MM. les pairs sont en petit nombre. 

MM. Duperré et de Broglle occupent seuls le banc des ministres. 

M. le président du conseil présente à la chambre le projet por-

tant demande d'un crédit de 500,000 fit , pour combattre la pro-

pagation des épidémies dans le midi de la France. 

M. Tripier présente , au nom d'une commission spéciale, le rap-

port de la loi concernant les cours d'assises. 

Il propose un amendement dont le but esl de confier à la cour 

le pouvi ir conféré par le projet au président de la cour d'assises, 

d'ordonner que Ja force pourra être employée pour contraindre 

tes prévenus à comparaître à l'audience. 

La discussion sur cette loi est fixée à mardi prochain. 

A trois heures la séance est levée. 

CHRONIQUE. 

Un de ces hommes qui ne sont contens de rien et qui trou-
vent toujours matière à critiquer , disait à M. Dupin au sortir 
de la séance d'hier : Comment, Monsieur, vous avez dit que 
>. vous aimeriez mieux voiradopler la majorité de 7 contre 5 , 

» que de voir f établir le principe de l'adjonction? » — « Oui, 
» Monsieur , lui répondit avec vivacité M. Dupin , j'aimerais 
» mieux mourir de la peste que de la corde : cela veut-il 
» dire que j'aime la peste ? » {Impartial.) 

 On lit dans le Journal de l'Aube : 
« Neuf heures du soir. — La population enlière de noire 

ville est sur pied, se portant en foule vers le faubourg St-
Marlin pourvoir les voitures qui conduisent les condamnés 
de Lyon à Clairvaux. Ces voitures sont au nombre de cinq , 
altelées de quatre chevaux et escortées de deux gendarmes 
chacune , courant au grand galop. 11 règne dans la multitude 
une sorte do stupeur qui n'est interrompue que par quelques 
cris petçans , que nous ne pouvons pas bien discerner. L'au-
torité avait pris les mesures les plus sévères pour empêcher 
toute espèce t!e conflit. Les voitures ne traversent pas la ville, 

elles tournent les promenades. » 

— Voici les détails que donne le Messager sur l'évasion 

des trois prisonniers politiques: ... , 
La police de M. G taquet devient de plus eu plus éton-

nante pour l'habileté et les succès (le sa surveillance. Au 
train dont vont leschoses, les prisons où elle retient les enne-
mis réels ou présumés de 1 ordre seront bientôt les seuls 
lieux de Paris où l'ou jouira de la liberté individuelle daus 
toute sa latitude. 

Voici encore trois détenus politiques qui s'en vont de Ste-
Pélagie; niais ceux-ci ne se sont pas donné la peiue de creu-
ser un souterrain: ils sont tout bêtement sortis parla porte 
ordinaire , dont ils avaient trouvé les clés sous leur main. 
C'est Couder, dit-on, le détenu légitimiste , qui, ayant fait 
celte trouvaille, en a fait part à Richemont, le soi-disant 
Louis XVII, et à Rossignol, condamné de juin. Ils ont pris 
pour leur évasion l'heure où les agens et employés sortent 

d'habitude te soir; l'un d'eux avait sous le bras un grand 
portefeuille, et en passant auprès de la sentinelle, il a dit 

très haut à ses camarades: 
« Décidément celte prison est mal construite, elle est trop 

favorable aux évasions; il faut qu'elle soit évacuée, et je vais 
faire mon rapport dans ce sens a l'autorité supérieure. » 

Le fonctionnaire, eu entendant cela, a pris les évadés pour 
des architectes du gouvernement, et n'a eu garde de les 

troubler dans leur retraite. 
On assurait aujourd'hui que M. Gisquet venait enfin de 

donner sa démission : il reste à savoir si elle sera acceptée. 
Les faits sont rapportés de la manière suivante par le Jour-

nal de Paris : 
Il existe dans la prison de Ste-Pélagie un pavillon où sont 

renfermés d'ordinaire les hommes de lettres et les déteuus 
politiques qui, par leur conduite paisible , ont mérité de ne 
pas être soumis à la règle sévère de la prison. 

Ce pavillon était habité depuis quelque temps par MM. 
Rouen, gérant du National, Orely, Couder, condamné 
dans l'affaire de la rue des Pi ouvaires, Rossignol , condamné 
de juin , et Hébert dit Richemond, couda m né récemment à 

douze ans de uelention. 
11 paraît que ce dernier a réussi à se procurer , par l'entre-

mise d'un employé de la prison , la clé d'une porte qui com-
munique dans la cour des cuisines. Hier , à 8 heures du soir, 
il s'est échappé pur celle porte, accompagné des sieurs Cou-
der et Rossig'uol. 

Le factionnaire , malgré la consigne qui lui avait élé don-
née d'exiger le mot d'ordre, même des employés de la pri-
son , a négligé cette précaution, et a laissé passer les trois 
prisonniers sur l'affirmation qu ils étaient employésde la pri-
son. . 

Toutanuouce qu'Hébert, dit Richemond, est l'auteur du 
projet d'évasion , et qu'il a entraîné les deux autres daus sa 
fuite par des promesses ou de l'argent ; car Couder et Rossi-
gnol avaientdejà accompli uue grande partie de leur peine , 
et leur conduite régulière les avait fait porter sur la liste de 
présentation des grâces. 

L'employé soupçonné d'avoir favorisé la fuite de ces pri-
sonniers est en état d'arrestation. 

EXTÉRIEUR. 

AMÉRIQUE. — Nous avons reçu par le paquebot le Sheldrake des 

correspondances et journaux de St-Thomas du 17 juillet. Us por-

tent qu'une révolution a éclaté à Caracas, el annoncent l'arrivée 

en celle ville du président de Venezuela sur le schooner l'Aurore , 

de la Guyai a. 

Cellerévolutiou , dirigée par fi général Moréno , a éclaté le 10 
juillet. L'hôlel du président a été brûlé, el il a reçu l'ordre de se 

démettre de ses fonctions. Il a refusé. Eu conséquence , il a été 

enlevé et mis à bord de l'Aurore , puis dirigé sur Saiut-Tho-

mas. 

Une grande consternation régnait dans ce pays. Toutes les affai-

res étaient interrompues. Ou avait expédié de St-Thomas des se-

cours à Caraccas. {Globe.) 

' — Le général Paez a élé déclaré président. On n'a eu à regretter 

dans celte révolution la perle d'aucun homme. {Courrier.) 

— Nous avons reçu les journaux des Etats-Unis jusqu'au 24 juil-

let. 

La question de l'abolition de l'esclavage a produit une vive fer-

mentation daus toutes les parties de 1 Union, et il a éclaté quelque 

lumulle à Philadelphie. 

La plupart des journaux hostiles à l'abolition déclarent qu'elle 

remettrait toules les plantations enlre les mains des nègres et 

qu'aucun blanc ne pourrait vivre dans les domaines. La perspec-

tive d'une confédération de républiques de noirs près des domai-

nes où ne se trouvent pas des esclaves , suffit assurément pour créer 

l'alarme. La moisson donne de belles espérances en Amérique. 

{Idem.) 

— On lit dans les journaux de New-York , du 25 juillet, que 

dans un banquet public donné le 17 à M. Livingslon, ambassadeur 

d'Amérique à Paris , ce diplomate a parlé sans réserve sur les der-

nières négociations et sur les actes de la législature française. Eu 

parlant de lacoiidiliou mise par la chambre des députés au paie-

ment des 25 millions , il a dit : 

>. Si un seul mot d'explication additionnelle esl exigé , la bonne 

intelligence entre les deux pays est encore uue fois interrompue et 

peut-être détruite. 

La voix du pays , grâce au ciel, s'est prononcée à ce sujet. Si M. 

Livingstou a exprimé, outre l'opinion du pays , celle de son 

gouverncmcnl , l'induction à tirer de ce langage doit être que les 

difficultés avec la France sont aussi loin d'èlre réglées qu'il y a vingl 

ans. . {Times.) 

— D'après les lettres des Etats-Unis , André Jackson est 1 homme 

le plus populaire de ces contrées. Il paraît qu'après avoir battu et 

humilié le parti île ia banque , il s'occupe .maintenant avec succès 

de la nomination de son successeur. 

Ces iellres confirment que le glorieux exemple de l'Angleterre à 

l'égard de.l'émancipation des nègres n'a pas été perdu pour l'Amé-

rique ; mais la lutte sera sérieuse. Les questions de l'émancipation 

des noirs et de la présidence future des Etats-Unis sont Jes deux 

seules grandes sources d'agitation chez les Américains ; car la dis-

pute avec la Fiance n'aura aucun résultai grave, et elle n'occupe 

plus l'attention publique. {Morning-Hérald.) 
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ANNONCE5 DIVERSE». 

(1219) A VENDRE.—Une propriété située dans le Beau-
jolais, près Villefranche , d'un très bon rapport , sujette à 

se revendre en détail , se composant d'une maison de maitre 
et fermier , puits , jardin , vignes, prés , terres, verchèresj 
bois et verger ; le tout d'un revenu de 4,900 f. 

La propriété peut se livrer de suite, et exempte d'hypo-

thèques. Ou donnera toutes facilités pour les paiemens. 

S'adressera M.. Perrussel, rue Trois-Maries, n" 12, chargé 
de montrer le plan de ladite propriété, et faire part des con-
ditions de la vente. 

(1167 8) A VENDRE pour cessation de commerce. — Un 
Fonds de ferblantier-lampiste, bien achalandé. 

S'adresser rue Grenette, n°36, à Lyon. 

(1200 3)A VENDRE pour cause de santé.—Va fonds de 
café bien achalandé, et ayant une clientelle bien suivie 
situé aux Brotteaux , place Louis XVI, à l'angle de la rue 
de l'Eglise. S y adresser. 

(1201 foA VENDRE. - Deux belles voitures (calèches) 
pour ia ville et le voyage. 

— Un cabriolet de ville. 

S'adresser chez MM. Tiers et Ce, rue Vaubecour, n° 11. 

(1206 3)A VENDRE. — Cinq chevaux arabes. 

S'adresser hôtel de l'Ecu-de-France , à la Guillotière. 

(1217 Ï)A VENDRE. - Deux bons chevaux de carrosse 
une joliecalèche et un cabriolet. ' 

S'adresser quai St-Vincent , n° 66 , au 3e. 

(1185 k)A VENDRE ou A LOUER. - Un établissement 
de maison de santé., dans le meilleur état, situé à la Croix. 
Rousse. 

On accordera les plus grandes facilités pour les paiemens 
S'adresser à Me Quautin , notaire, quai St-Antoine 

n" 11. • 

PROGRÈS CHIMIQUE. 
NOUVELLE IMPORTATION ANGLAISE. 

' Jusqu'à présent on n'a obtenu de nombreuses compositions pour 

la teinluredescheveux que des résultats nuls ou incomplets. L'Eau 
anglaise, dont ledépûl vient d'être importé de Londres, n'élait pas 

connue en France : elle teint réellement à la minute et pour 

toujours , en toutes nuances, les cheveux et favoris qu'elle reud 

doux et brillans ; ne salit ni la peau ni les chapeaux, ne change 

et ne déteint jamais. On peut faire teindre devant soi une mèche 

blanche ou rousse , l'emporter et n'acheter qu'après conviction. 

On peut aussi se faire teindre au dépôt , chez soi , eu ville ou à la 

campagne, la chevelure, les moustaches ou les favoris , à des 

prix convenus , et ne payer qu'après la réussite. Les flacons 

sont de 6 francs , les doubles 10 francs. 

On trouve au même dépôt les petites oreilles cornets , instru-

ment acoustique perfectionné , fort léger , qui tient seul sur la 

têle , et rend de suite aux personnes les plus sourdes la finesse de 

l'ouïe. Une dame peut le cacher facilement dans sa coiffure. 

Prix fixe : 18 f. ; le porie-voix acoustique , autre instrument à 

l'aide duquel on se fait entendre des personnes sourdes presque 

sans émission de son ; particulièrement utile aux ecclésiastiques 

pour la confession. — Prix : 15 fr. On essaie avant d'acheter. 

S'adresser à Lyon , au Dépôt, rue Saiut-Djminique, n° 4, au 

1er, jusqu'au 25 de ce mois seulement. (1141 5) 

AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORE, N" 295 , A PARIS. 

DEPOT GÉNÉRAL DES FERMIERS DE 

¥ICHY. 
PASTILLES DE VICHY : 2/r. la boîte , Ifr. la demi-boîte1' 

dans les Dépôts. 

Ces pastilles , recommandées par les médecins , divisent 
les glaires, neutralisent les aigreurs de l'estomac, excitent 
l'appétit, facilitent ladigestiou. Leur efficacité est reconnue 
contre la gravelle et les affeclions calculeuses. (Une ins-
truction est dans chaque boîte.) 

Avis ESSENTIEL.— Les pastilles inarquées du mot Vichy , 
ne se délivrentqu'en boites avec le cachet de l'établissement 
et la signature des fermiers. 

Dépôts chez MM. les pharmaciens suivans: Vernet, place 
des Terreaux, à Lyon, n° 13 ; Trouillet, à Vienne; Brossât, 
à Bourgoin; Voiturel, à Villefranche ; Michel, à Tarare , 
Dallct, à St-Etienne ; Letnercier, à Roanne. (1020 3) 

AVIS. 
Nous ne saurions trop recommander à nos lecteurs une 

nouvelle pommade contre les cors aux pieds, oignons, du-
rillons ,dont l'usage guérit promptement et infailliblement 

Dépôts à Lyon , chez M.Clément, débitant de tabacs, rue 
St-Dominique , n° 15 , et chez Moreau , parfumeur, place 
des Terreaux , n° 2. (892 15) 

(1218) REGIME ALIMENTAIRE. 

Chocolat analeptique au Salep de Perse. 

Depuis long-temps les médecins recommandent le chocolat ans* 

leptique de MM. Debauve et Gallais aux personnes débilitées , e' 

à celles dont l'estomac esl affaibli, soit par l'âge ou des inaladies> 

soit par des excès , des fatigues ou des impressions morales , soit 

encore par l'abus des fruits et dos substances relâchantes ; en 183i> 
ils le prescrivirent avec le plus grand succès comme régime ali-

mentaire préservatif du choléra. 
Ce chocolal convient aussi daus la convalescence du choléra el°e 

la cholérine. , 

Le dépôt des chocolats de MM. Debauve et Gallais est établi
 a 

Lyon , chez Pérachon et compagnie , rue St-Pierrc. ____»«•, 

BOURSE DE PARIS du 22 août. 

Les nouvelles de Madrid du 16 ont jeté la consterna*"* 
parmi les liants spéculateurs. Ils ne croient pas à une inte 
vention en Espagne, mais ils savent que de nouvelles troupe 
viennent d'être envoyées sur la frontière, et ils craignent qu 
le mouvement r&Mriwonnaire ne se propage hors de la re 

ninsule. ***A 

V. PËNICAUD, 

Rédacteur,l'un des Gérans. 
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